
  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE GESTION DES COMPETITIONS 

 
Procès-verbal N°42 du 11 mai 2026 

 
Réunion du jeudi 07 mai 2026 
A 10 heures 00 
Lieu : Siège du district 
 
Ont participé 
M. Bruno FARINA (Président) 
Mme Sylvie SANSON. 
MM. Patrice LECHER (Co-responsable du pôle sportif) – Jean-Pierre LEVAVASSEUR. 
 

Compte tenu des impératifs des compétitions et de la proximité de la fin de saison, les présentes décisions 
sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel du District de l’Eure de Football dans 
un délai de DEUX (2) jours à compter du lendemain de la parution sur le site internet, dans le respect des 
dispositions définies pat l’article 190 des règlements généraux de la L.F.N. 
 
Ces décisions sont susceptibles de modification dans le cas de décisions des commissions amenées à traiter 
d’éventuels recours. 
 

***** 
 

COUPE séniors A. MANDLE 

 
Erratum 

• Le match AS HONDOUVILLE (D2) – RC MALHERBE SURVILLE est inversé  
RC MALHERBE SURVILLE étant D4 par rapport à l’AS HONDOUVILLE classé D2 
 

COUPE séniors réserves P. SAIDANI 

 
1/8ème de finale (07 mai à 19h45) 
2 FC SEINE EURE (D3) – FC GARENNES BUEIL CB (D3) 1-0     
 
¼ de finale (17 mai à 15h00) 
QUART 1 FC SEINE EURE (D3) – SC THIBERVILLE (D3) * 

• Le match FC SEINE EURE – SC THIBERVILLE sera inversé  

• SC THIBERVILLE étant visiteur et FC SEINE EURE recevant au tour précédent 
 
 

COUPE U18 M. BERTHOIS 



 
La Commission,  
Prend connaissance et fait application des décisions de la CDRC : 

• PV n° 15 du 07-05-2026 
1/8ème de finale (02 mai à 15h00) 
8 US ANDELLE (D2) – CS BEAUMONT (D3)    0-3 * Pénalité 

 
1/8ème de finale (08 mai à 15h00) 
5 FC SEINE EURE (D1) – USC THIBERVILLE (D2)   7-1  

 
¼ de finale (14 mai à 15h00) 
QUART 2 CS BEAUMONT (D3) – FC SERQUIGNY NASSANDRES (D1)  
QUART 4 FC SEINE EURE (D1) – FC VAL DE REUIL (D2) * 

• Le match FC SEINE EURE – FC VAL DE REUIL est inversé  
FC VAL DE REUIL étant visiteur et FC SEINE EURE recevant au tour précédent  
 
½ finale (30 mai à 15h00) 
DEM 1 Vainqueur QUART 3 – Vainqueur QUART 2 
DEM 2 Vainqueur QUART 4 – Vainqueur QUART 1 
 
Finale (Week-end du 20 et 21 juin) 
Vainqueur DEM 1 – Vainqueur DEM 2 
 

COUPE U15 A. LEDUC 

 
La Commission,  
Prend connaissance et fait application des décisions de la CDD : 

• PV n° 44 du 06-05-2026 
 
1/8ème de finale (14 mai à 15h00) 
2 FC SEINE EURE (D1) – US GASNY (D2) 
 
La Commission,  
Prend connaissance et fait application des décisions de la CD des lois du jeu : 

• PV n° 04 du 09-05-2026 
     
4 CS LES ANDELYS (D3) – FC SERQUIGNY NASSANDRES (D1) 4-5   
 
¼ de finale (14 mai à 15h00) 
QUART 1 US ETREPAGNY (D2) – CA PT AUDEMER (D2) 
QUART 2 STADE VERNOLIEN (D1) – FC EURE MADRIE SEINE (D1) 
QUART 3 FC SEINE EURE (D1) ou US GASNY (D2) – USC THIBERVILLE (D1) * 
 
En cas de victoire du FC SEINE EURE 

• Le match FC SEINE EURE – USC THIBERVILLE serait inversé et joué le 20/05/2026 à 18h00 

• USC THIBERVILLE étant visiteur et FC SEINE EURE recevant au tour précédent  
 
En cas de victoire de l’US GASNY 

• Le match US GASNY – USC THIBERVILLE se jouera le 16/05/2026 à 15h00 
 
 
QUART 4 ES VALLEE DE L’OISON (D1) –FC SERQUIGNY NASSANDRES (D1) 
 

* * * * * 
 
 



Le Secrétaire de séance       Le Président 
Patrice LECHER       Bruno FARINA 

        
  

 


